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Additif aux règles d’accès aux compétitions  
de ski alpinisme pour la saison 2009 

 
 
 

On distingue dans les compétitions nationales, les courses officielles et les courses 
promotionnelles : 

 
 

- Les courses officielles : 
 
Courses à titre, opens, montées sèches (vertical race) et relais 
 
Licence :  
Pour les courses officielles les compétiteurs devront être en possession de la licence annuelle FFME ou 
d’une licence ski alpinisme ou d’une licence découverte (journée) ou d’une licence FFCAM ou FFS. 
La licence doit être accompagnée d’un certificat médical de non contre indication à la pratique 
compétitive (dans le cas où le certificat médical n’est pas mentionné sur la licence). 
 
A l’issue d’une course officielle, 2 classements sont publiés : le classement scratch et le classement 
licenciés FFME (licence annuelle).  
Seul le classement des licenciés FFME est pris en compte pour le classement national et pour l’attribution 
des titres (championnat de France). 
  
 
 

- Les courses promotionnelles : 
 
Parcours B, parcours C et  parcours nocturnes. 
 
Les courses promotionnelles ne sont pas prises en compte pour le classement national.  
 
Licence :  
Pour les courses promotionnelles les compétiteurs devront être en possession de la licence annuelle 
FFME ou d’une licence ski alpinisme ou d’une licence découverte (journée) ou d’une licence FFCAM ou 
FFS. La licence doit être accompagnée d’un certificat médical de non contre indication à la pratique 
compétitive (dans le cas où le certificat médical n’est pas mentionné sur la licence). 
 
A l’issue d’une course promotionnelle, 1 classement est publié : le classement scratch  
 
 
 
L’ensemble de ces courses (officielles et promotionnelles) doit faire l’objet d’une demande d’inscription 
au calendrier.  
A titre exceptionnel pour la saison 2009, les droits d’inscription au calendrier sont subventionnés par la 
Fédération. 
 
 


